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Texte de la question

M. Frank Giletti attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la dégradation
préoccupante des conditions de travail des surveillants pénitentiaires. Depuis plusieurs mois, les agents de
l'administration pénitentiaire alertent sur une situation devenue critique au sein des établissements pénitentiaires
français. Cette réalité a pu être constatée sur le terrain, notamment dans les établissements de Toulon-La
Farlède et de Draguignan, où les personnels font face à une dégradation continue de leurs conditions de travail.
Le manque chronique d'effectifs, conjugué à une surpopulation carcérale massive ne cessant de s'accroître pour
atteindre 86 100 détenus au 1er janvier 2026, place les surveillants dans des situations de tension permanente.
Dans certains cas, un seul agent peut être amené à surveiller plusieurs dizaines de détenus, dans des
conditions qui compromettent directement sa sécurité. Parallèlement, la montée des violences, tant verbales que
physiques, constitue une menace quotidienne pour ces personnels, avec des agressions devenues de plus en
plus fréquentes. À cette insécurité s'ajoute une surcharge de travail qui empêche les surveillants d'assurer
pleinement leurs missions, notamment en matière d'accompagnement, de suivi et de réinsertion des détenus.
Un manque d'accompagnement ne s'arrêtant pas aux portes de la prison puisque la question d'aide au
logement, elle aussi, demeure sans réponse dans les dispositifs proposés. Cette situation engendre un profond
sentiment d'abandon parmi les agents, qui dénoncent également un manque de moyens pour effectuer ces
missions essentielles telles que les fouilles ou le contrôle des flux au sein des établissements. Dans ce contexte,
la mobilisation actuelle des surveillants pénitentiaires s'inscrit dans la continuité d'alertes répétées restées sans
réponse suffisante. Elle traduit une détresse profonde et une exigence légitime de mesures d'urgence. Alors que
les surveillants pénitentiaires exercent un métier parmi les plus difficiles et les plus dangereux de la République,
indispensable à la sécurité des Français, il apparaît impératif de leur garantir des conditions de travail à la
hauteur de leurs missions. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement
entend mettre en œuvre afin de renforcer les effectifs, améliorer la sécurité au sein des établissements
pénitentiaires et garantir aux surveillants pénitentiaires des conditions de travail dignes et sécurisées.
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